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Addendum 

Public recognition (1) 

BOCHKOLTZ’s invention of  1890 for a novel transport wagon for slag (invention N° 2) raised a lot of  
attention in the relevant industrial circles of  Germany, France and the UK.  

Germany 

The German magazine "Stahl und Eisen" published a lengthy article on the BOCHKOLTZ invention, 
written by Fritz W. LÜRMANN, praising its merits and mentioning its use in the steel works of  
Rombach (Lorraine).  The invention was illustrated by artist’s views of  the transport wagon. 3 1

 

 

les dents ou saillies d'un manchon d'accouplement, mobile le long
des clavettes fixées sur l'arbre n. L'arbre n est pourvu d'excentri-
ques tournant librement dans les charnières mobiles h. Pour relever
mécaniquement la plate-forme après la culbute, on n'a qu'à faire
embrayer le manchon d'accouplement dans la charnière intermé-
diaire h.
La partie supérieure du wagonnet est formée d'un châssis B'B2

en fer profilé, entretoisé dans les deux sens, et couvert d'un plan-
cher en plats d'acier, posés dans le sens de la largeur du wagonnet.
La plate-forme, avec son châssis B2B' qui peut tourner librement

autour de l'arbre n, est supportée dans sa position horizontale par desétançons C, calés deux à deux sur deux arbres r, qui tournent libre-
ment dans des charnières t fixées aux longerons A du châssis, de
sorte que les deux étançons d'un même côté sont rabattus par unmême mouvement et entraînent la culbute de la plate-forme dans le
même sens.
Les étançons C portent des reposoirs ou ergots p par lesquels ils

reposent sur l'arête supérieure du longeron A ; ils sont munis à leur
extrémité supérieure d'une oreille q en forme de crochet, dans la-
quelle peuvent être accrochées des agrafes D, qui empêchent les
étançons de faire la culbute pendant la manœuvre du wagonnet. Ces
agrafes D sont mobiles sur l'arbre n,mais retenues par des pièces m
en forme de collet.
Sur l'une des extrémités de l'arbre n est calée une roue héliçoïdale Equi, tournée à droite ou à gauche au moyen d'une hélice ou vis x,soulève les charnières mobiles h par l'intermédiaire de trois excen-triques i; par ce mouvement, la plate-forme elle-même est soulevée

et bascule en s'inclinant d'un côté au-dessus des étançons C, avec lahuche remplie de laitier liquide.
L'hélice ou vis x, calée sur un axe y qui tourne librement dans

des trous ménagés dans les longerons A, est manœuvrée à bras
d'homme au moyen d'un levier portant une roue à rochet et un cli-quet à double action.
F est une huche en acier ou en fonte spéciale, avec trou de cou-lée w muni d'une porte, lequel peut être bouché avec du sable argi-leux ou une autre masse réfractaire.
Cette huche présente à sa partie supérieure des oreilles z venues àla coulée, qui permettent de l'enlever au moyen d'une grue; à sapartie inférieure se trouvent des pattes d'attache g, également venues,servant à la fixer à la plate-forme du wagonnet au moyen de boulonset de clavettes.
La figure 3 indique la position de la plate-forme du wagonnet aprèsla culbute d'un pain de laitier.
Après avoir recouvert la plate-forme du wagonnet soit de sable, soitde poussier de coke ou de laitier granulé, on fait couler le laitierdans la huche; les wagons remplis sont transportés au crassier par

FIG. 3. — Position de la plate-forme du
wagonnet après la culbute d'un pain de
laitier.

FIG. 1-. — Position de la huche et de la
plate-formedu wagonnetpendant la cou-lée du laitier liquide.

séries, au moyen d'une locomotive; alors on procède à la coulée du
laitier. A cet effet, on ouvre d'abord la porte de coulée, pour percerensuite la matière réfractaire qui garnit le trou de coulée.
Après écoulement de la plus grande partie du laitier, on fait tour-

ner la roue héliçoïdale E, successivement de 180°; la plate-forme
avec la huche et le restant de son contenu se soulève, bascule et s'in-
cline pour permettre l'écoulement complet du laitier qui se trouve
encore dans la partie inférieure de la huche.
La figure 4 représente la position de la huche et de la plate-forme

du wagonnet pendant la coulée du laitier liquide dans le talus du
crassier.
Après plusieurs coulées, il se forme par le refroidissement exté-rieur une croûte de laitier solide qui diminue la contenance utile dela huche; on s'en débarrasse après solidification complète du pain

et enlèvement de la huche, en décrochant les deux agrafes D d'un
même côté du wagon: il ne reste plus qu'à faire basculer la plate-forme. Le pain lancé, on avance le manchon d'accouplement dans lacharnière intermédiaire h et on fait tourner l'arbre y au moyen dulevier, après avoir engagé le cliquet dans la denture de la roue àrochet, convenablement placée; la plate-forme est ainsi relevée méca-
niquement.
Ces wagonnets sont construits pour voies normales et pour voitsà petite section, et pour charges utiles allant à 10000 kilogr. Un

wagonnet pour voies de 700 millimètres à 800 millimètres d'écarte-
ment, avec sa huche en acier d'une contenance de 3 1/2 tonnes delaitier, pèse à peu près 2000 kilogr. et coûte 1100 francs; un wagonpour voie normale de lm 435 d'écartement, avec huche en acier d'unecontenance d'environ 10 tonnes de laitier, pèse à peu près 6200 kilogr.et coûte 3120 francs.

Trente-deux de ces wagons fonctionnent depuis plus d'une année
à l'usine de Rombach; ils chargent 10000 de laitier et roulent sur
des voies à écartement normal. Douze sont munis de l'hélice, les vingt
autres servent au transport des pains solidifiés. La direction de l'usine
se déclare très satisfaite de leur bon fonctionnement et de leur cons-
truction robuste.

F. DELANNOY,
Ingénieurcivil.

TRAVAUX PUBLICS

NOTE SUR LE MONTAGE ET LE RIVETAGE
des travaux métalliques sur place.

(Planche XI.)
L'extension, le développement extraordinaire pris par l'industrie

du fer obligent, depuis quelque temps, les Ingénieurs à approfondir
certaines questions que 1on paraissait, si ce n'est avoir négligées, du
moins n'avoir pas sufIisamment approfondies antérieurement.
Il faut citer, dans cet ordre d'idées, les recherches sur la naturedu métal employé aux divers usages industriels, l'étude des moyens

de s'assurer de sa qualité de la manière la plus favorable, de le tra-
vailler dans les ateliers de construction, enfin la recherche de la rapi-
dité et de la solidité des assemblages sur les chantiers de montage.
Toutes ces questions préoccupent vivement les Ingénieurs et les con-
structeurs; la catastrophe qui vient de se produire en Suisse, à
Mônchenstein, montre quel intérêt présentent ces recherches.
Si nous examinons ce qui a été fait pour les résoudre, nous voyonsd'abord, qu'après bien des essais et des expériences, on est arrivé à

conclure que l'acier doux convenait très bien dans la constructionmétallique, comme nature de métal, en raison de sa texture, de sa
résistance, qui permet de mettre en œuvre moins de poids de métal
sous une même charge, qu'avec le fer, anciennement employé. Entravaillant convenablement l'acier doux, de façon à ne pas l'altérer,
par exemple en poinçonnant les trous à un diamètre inférieur, pour
les aléser ensuite, afin de faire disparaître l'écrouissage produit par
le poinçonnage, on arrive à d'excellents résultats.D'un autre côté, on s'est, avec juste raison, beaucoup préoccupé de
la question du montage sur place. Ce montage laissait souvent à dé-
sirer dans les constructions métalliques, notamment dans les ponts:
alors que dans les ateliers on faisait de bon travail, en rivant toutes
les pièces d'un ouvrage à la machine, et en chauffant les rivets com-
plètement au four, dans le montage sur place on rivait tous les assem-
blages, jonctionnant les pièces à la main, avec des rivets chauffés
dans le bout seulement à la forge volante; c'était donc les parties
les plus délicates, demandant à être les plus solides, qui se trouvaient
l'être le moins.
M. Geoffroy, Ingénieur en chef des Ponts et Chaussées, l'éminentdirecteur de la construction à la Compagnie Paris-Lyon-Méditerranée,

a depuis longtemps signalé les fàcheux résultats de cette manière de
procéder.
En se reportant à la note sur le rivetage à pied d'œuvre des tabliers

métalliques qu'il a publiée, il y a quelque temps, dans les Annales
des Ponts et Chaussées, et que le Génie Civil(1) a reproduite, on constate
que M. Geoffroy a obtenu déjà un certain succès, et que, si la der-
nière expérience qu'il compte faire d'ici peu réussit, ce qui est pro-
bable, un sérieux progrès dans le montage des ouvrages métalliques
aura été réalisé.
Dans la note que nous venons de relater, M. Geoffroy cite, avec les

nouvelles machines hydrauliques françaises qu'il compte employer,
les fours à vent qui serviront au chauffage des rivets. Les résultats
qu'il en a obtenus ont été concluants, et ces fours sont appelés à jouer
un rôle important dans le travail du rivetage. Il ne suffit pas d'avoir
des riveuses bien organisées pour serrer les rivets d'une façon éner-
gique et simple, il faut aussi que ces rivets soient chauffés vite et
au degré voulu de température, sans être susceptibles d'être brûlés.
Le four dont parle M. Geoffroy et que reproduit notre planche, a

été établi par la maison Enfer et ses lils, de Paris.
Les conditions du problème étaient notamment: légèreté, puis-

sance de vent, durée de l'appareil sous l'action du feu et économie
de combustible.
Nos dessins (pl. XI) montrent suffisamment comment ces conditions

ont pu être pratiquement réalisées. Les modifications principales ap-
portées aux anciens modèles d'appareils analogues sont d'ailleurs les
suivantes:
1° Augmentation de la puissance du soufflet, pour amener rapi-

dement les rivets au rouge blanc, afin d'en chauffer une quantité
largement suffisante pour alimenter la ou les riveuses;
2° Disposition spéciale des ouvertures où sont placés les rivets pour

éviter les pertes de chaleur, d'où économie sur le combustible;
3° Corps du four rond en terre réfractaire, garni à l'extérieur d'une

enveloppe en tôle, ce qui augmente beaucoup sa durée;
4° Disposition spéciale des ouvertures où sont placés les rivets, pour

obliger la flamme à venir les lécher dans toute leur longueur;
5° Disposition de grille mobile bombée, avec grands trous d'arrivée

de vent, pour qu'ils ne soient pas bouchés facilement;
6° Orifice spécial avec tampon, pour le décrassage pendant la

marche;
7° Mobilité des briques réfractaires mises dans les trois orifices

pour porter les rivets, afin qu'en les retournant, on puisse les user
dans tous les sens; -
(1) Voir le Génie Civil, tome XVIII, no H, page 475.

 F.W. Lürmann, Stahl und Eisen, 1891, Nr 4, pages 370-3731
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France 

The French magazine "Le génie civil" translated LÜRMANN’s article which appeared in "Stahl und 
Eisen" into French and provided the following additional comments:  1

En 1884, le journal "Stahl und Eisen" avait déjà publié une note de M. Lürmann, traitant du décrassage des 
hauts fourneaux, dans laquelle l'auteur avait pressenti une construction du genre de celle de M. Bochkoltz, en 
faisant toutefois observer que l'exécution en serait très difficile. 
Aujourd’hui, toutes les difficultés sont surmontées. 
… 
Trente-deux de ces wagons fonctionnent depuis plus d'une année à l'usine de Rombach; ils chargent 10 000 de 
laitier et roulent sur des voies à écartement normal. Douze sont munis de l'hélice, les vingt autres servent au 
transport des pains solidifiés. La direction de l'usine se déclare très satisfaite de leur bon fonctionnement et de leur 
construction robuste. 

United Kingdom 

The British magazine "The Iron Age" published a short article under the title of  "Bochkoltz cinder car" 
and provided its drawings of  the BOCHKOLTZ invention N° . It also points out a limitation of  the 2
invention:  3

This car, which is being introduced in the modern German blast furnace, is especially well adapted to such 
places where the difference of  level between the cinder notch of  the furnace and the trucks in the yard, is 
about 10 feet. In most of  the new blast furnace plants built this difference is generally greater, and in some 
modern works, where the pig iron is taken in liquid state at the blast furnace to be carried to the converting 
works, it is as high as 18 to 19 feet. The total height of  a 10 ton car for standard gauge is about 9 feet. 

 

Public recognition (2) 

The local press reported in November 1902 the following decision made by the Council of  
Luxembourg-city:  4

Mit dem Inhaber der luxemburger Eiswerke, Hrn. Constant Bochkoltz, wird ein Vertrag auf  3 Jahre wegen 
Lieferung von Eis an die Stadt abgeschlossen. Gegen ärztliche Verordnung wird dies Eis im neuen Polizeilokal, 
früher Haus Schergen am Kammerplatz, verabfolgt, für dir Dürftigen gratis, für die andern gegen ein Entgelt 
von 1 Fr. für 10 Kilo abgegeben. 

 F. Delannoy, Le Génie civil : Revue générale des industries françaises et étrangères, 11 July 1891, pages 176-1771

 probably taken from the British patent (reference not known)2

 J.B. Nau, The Iron Age, 23 July 1891, page 1353

 Bürger und Beamten Zeitung, 25 November 1902, page 34
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Co-inventor Dieschburg Jean 

DIESCHBURG was a Bäckermeister in Echternach where his business was known as "Central-Bäckerei".  
In May1893 he was reported as having invented a Knetmaschine.  5

Bäckermeister J. Dieschburg zu Echternach hat eine sehr praktische Knetmaschine erfunden. Ein Junge von 12 
Jahren kann mit leichter Mühe 2 Zentner Mehl durcheinander kneten. 

From the corresponding German patent, however, it is clear that Constant BOCHKOLTZ was the 
inventor of  the machine.  6

BOCHKOLTZ filed the first patent application in Germany on 4 November 1893 in his own name and 
soon after filed a corresponding patent application in Luxembourg with DIESCHBURG as co-owner.  7

The corresponding French patent was also owned only by BOCHKOLTZ. 
BOCKHOLTZ and DIESCHBURG, as associates, announced publicly in 1894 that their invention was 
ready for order. BOCKHOLTZ was still working in the SERVAIS foundry and was presumably 
assembling in Weilerbach the machine which DIESCHBURG had tested. 

Advertising  8

Wichtige Erfindung 
für Bäcker, Klöster, Hospitäler, Anstalten u. s. w. 

Patent-Teig-Misch- und Knet-Maschine 
für Handbetrieb, von bis jetzt unerreichte 
Leistungsfähigkeit sowohl was die gute Verarbeitung 
des Teiges anbelangt, als auch das leichte u. schnelle 
Reinigen der Maschine. Der tüchtigste Bäckergeselle 
kann keinen bessern Teig machen, und jeder 
Lehrling, kann die Maschine ohne weiteres bedienen. 
Den Kunden sichert dieselbe stets reinliches Brod 
ohne jede unappetitliche Beimischungen. 
In Echternach steht eine Maschine in stetem 
Betriebe den Interessenten zur Verfügung. 
Beste Referenzen von Bäckern und 
Staatsverwaltungen über ausgezeichnetes 
Funktioniren gelieferter Maschinen. 
Backofen-Armaturen neuester Bauart. 
Auskunft über Größe, Preis u. s. w. ertheilen 
bereitwilligst 
Bochkoltz u. Dieschburg in Echternach. 

Controversy 

The initial BOCHKOLTZ and DIESCHBURG advertising campaign (see the October 1894 ad 
above) gave rise to the following complaint by a Luxembourg-city baker:  9

Luxemburg, am 2. November 1894 
Herr Redakteur ! 
In Ihrem werthen Blatte vom 31. Oktober ist ein Inserat erschienen was voll und ganz mein Interesse als 
Bäckermeister in Anspruch nimmt, nämlich die Empfehlung der Echternacher Knetmaschine. Was die 
Maschine an und für sich anbelangt, ist dieselbe vollständig für Anstalten, Klöster und größere Bäckereien 

 Obermosel-Zeitung, 26 May 1893, page 35

 BOCHKOLTZ was working at the time in the Weilerbach/Bollendorf  foundry of  Emanuel SERVAIS6

 DE patent 75047, LU patent 19337

 Luxemburger Wort, 10 November 1894, page 68

 Luxemburger Wort, 5 November 1894, page 39
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sehr zweckentsprechend. Aber die Echternacher Herren gehen in ihrer Anpreisung etwas zu weit. Sie stossen 
Meister und Gesellen wider den Kopf, indem sie die Behauptung aufstellen von unappetitlicher Beimischung 
des Brodes mit den Händen. Es ist dieses ein wuchtiger Faustschlag in's Gesicht des Bäckereihandwerks. 
Jeder anständige Meister und Geselle hält es für Gewissenspflicht, keine unappetitliche Beimischung in's 
Brod zu kneten, es muß denn gerade ein Pfuscher ohne Gewissen und ohne Stolz auf  sein Handwerk sein, 
der so etwas sich sagen läßt. Ich für meinen Theil als Bäcker von Ordnung, Anstand und Reinlichkeit, lasse 
meinem Handwerk diese Beschimpfung nicht gefallen, und bitte sie Echternacher Herren, ihre Unterstellung 
zurückzunehmen. 
Ein Bäckermeister aus Luxemburg. 

Family tree 

 


